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JMV MAISON & DECORATION

Société à Responsabilité Limitée au capital de 47 000 euros 
Siège Social : 395 Rue du général de Gaulle, 59700 MARCQ-EN-BAROEUL  

527 676 621 R.C.S LILLEMETROPOLE 

 
 

PROCES-VERBAL 
 

DU 15 NOVEMBRE 2022 
 

 
Le 15 novembre 2022 à 14 heures 

Les associés de la société JMV MAISON & DECORATION, société à responsabilité limitée au capital de 47 000 euros, 
se sont réunis en Assemblée Générale Extraordinaire, au siège social, 395 Rue du général de Gaulle, 59700 MARCQ-
EN-BAROEUL, sur convocation de la Gérance. 

 : 

Monsieur Frédéric Guy Georges Béra 1 000 parts sociales 

Total 1000 parts détenues 

 

Selon la feuille de présence, certifiée sincère et véritable par le Président de séance, les associés présents possèdent 
1 000 parts sociales sur les 1 000 
exigé par la loi et les statuts pour pouvoir valablement délibérer. En conséquence elle est déclarée régulièrement 
constituée. 

uy Georges Béra, Gérant de la Société. 

Monsieur Frédéric Guy Georges Béra, Gérant de la Société dépose sur le bureau et met à la disposition des membres de 
 : 

 Les copies des lettres de convocation adressées aux associés dans les conditions prévues par la loi et les statuts ; 

 Les statuts de la Société ; 

  

 
Monsieur Frédéric Guy Georges Béra, Gérant de la Société déclare que tous les documents prévus par les dispositions 
législatives et réglementaires ont été adressés aux associés et tenus à leur disposition, au Siège Social, pendant le délai 
fixé par lesdites dispositions. 

 

Puis, Monsieur Frédéric Guy Georges Béra, Gérant 
du jour suivant : 

 
ORDRE DU JOUR 

 Agrément d'associé 

 Cession de parts sociales - modification des statuts - Article 7 

 Cession de parts sociales - modification des statuts - Article 8 

 Questions diverses 

 Pouvoirs en vue des formalités 
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Monsieur Frédéric Guy Georges Béra, Gérant de la Société déclare la discussion ouverte. Diverses observations sont 
échangées. 

Puis plus personne ne demandant la parole, Monsieur Frédéric Guy Georges Béra, Gérant de la Société met 
successivement aux voix les résolutions suivantes : 

 
RESOLUTION : AGREMENT D'ASSOCIE 

L'Assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport de la gérance, décide d'autoriser les cessions de parts 
envisagée par JMV Associés, associée, EURL au capital de 10 000 euros, immatriculée au registre du commerce et des 
sociétés sous le numéro 523462562 RCS Lille Métropole, ayant son siège social 116 résidence du Bois d'Achelles, 59200 
Tourcoing 

représentée par Jean-Marc Velain, gérant, et de Jean Paul Thibonnet 

et en conséquence d'agréer en qualité d'associé, conformément à la loi et à l'article 14 des statuts: 

Monsieur Frédéric Béra, né le 25 août 1979 à Seclin de nationalité française. 

 

 
RESOLUTION : CESSION DE PARTS SOCIALES - MODIFICATION DES STATUTS - ARTICLE 7 

 

1. Dispositions de l'article 1832-2 du code civil 

Est intervenue Madame Francine HENRY, épouse THIBONNET, laquelle a déclaré avoir été informée de la souscription, 
par son conjoint Monsieur Jean-Paul THIBONNET, des parts sociales ci-après visées, au moyen de fonds dépendant de 
la communauté de biens existant entre eux et ne pas revendiquer la qualité d'associée. Cette renonciation est annexée aux 
présentes. 

2. Montant et modalités des apports 

Lors de la constitution, il n'a été procédé qu'à des apports en numéraire. 

Les soussignés apportent à la société, savoir: 

-Société "JMV ASSOCIES", 

La somme de QUARANTE SIX MILLE NEUF CENT CINQUANTE TROIS EUROS -  

-Jean-Paul THIBONNET, 

La somme de QUARANTE-SEPT EUROS -  

Montant total des apports en numéraire: 

QUARANTE SEPT MILLE EUROS -  

ladite somme correspond à la souscription de MILLE (1 000) parts de QUARANTE-SEPT (47) euros chacune, 
intégralement libérées sur un compte numéroté, ainsi que l'atteste le certificat du dépositaire établi, en date du 23 
septembre 2010, par la banque HSBC,agence de LILLE (59000), 104 rue Nationale, pour le compte de la société en 
formation. 

Suite à la cession des parts détenues par la société JMV Associés et Monsieur Jean Paul Thibonnet du 15/11/2022, les 
mille (1 000) parts de la société JMV Maison Décoration sont détenues par Monsieur Frédéric Béra. 
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RESOLUTION : CESSION DE PARTS SOCIALES - MODIFICATION DES STATUTS - ARTICLE 8

ompte de la nouvelle 

« Le capital social de la société est fixé à la somme de QUARANTE-SEPT MILLE (47 000) euros.

Il est divisé en MILLE (1000) parts sociales de QUARANTE-SEPT (47) euros chacune, numérotées de 1 à 1 000, 
attribuées aux associés en proportion de leurs apports, savoir :

-Frédéric Béra :

à concurrence de MILLE (1000) parts sociales numérotées de 1 à 1000.

Total égal au nombre de parts composant le capital social, soit mille parts, ci...........................................................1 000 
parts.

Les associés déclarent que les parts ainsi créées sont souscrites en totalité par les associés, libérées dans les conditions 
exposées ci-dessus et qu'elles sont réparties entre eux dans les proportions ci-dessus indiquées.

RESOLUTION : POUVOIRS EN VUE DES FORMALITES

is, dont le 

Cette résolution est

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé, après lecture, par le Président de séance, une 
feuille de présence ayant été signée par les votants.

___________________
Le Président de séance

Signé électroniquement le 22/11/2023 par
Frédéric Guy Georges Béra














































